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ENFANCE
information au 3 février 2021

A la suite de la fermeture temporaire des structures d’ALSH, de 
restauration scolaire et d’accueil périscolaire dans la commune 
déléguée de Veneux-Les Sablons, la mairie et les enseignants de 
l’Education nationale ont travaillé en étroit partenariat afin de 
trouver des solutions pour les familles ayant des difficultés de garde 
d’enfants sur la pause méridienne.
Plusieurs enseignants et agents municipaux s’étant portés volontaires, 
il sera possible pour les familles n’ayant aucun autre moyen de 
garde de laisser leurs enfants durant la pause méridienne.
Nous comptons sur votre bienveillance.
Vous devrez fournir à votre enfant uniquement un repas froid. Celui-
ci pourra le manger dans sa classe d’affectation et dans le respect 
des consignes sanitaires. 

L’équipe municipale tient à saluer l’engagement des agents 
municipaux et des personnels enseignants à ses côtés pour assurer 
autant que possible le maintien des services d’accueil des enfants. 
Toutefois, il convient de rappeler que la mairie tout comme les 
services de l’Education Nationale restent sous l’autorité de l’Agence 
Régionale de Santé en pareille circonstance, et que celle-ci pourra 
être amenée à prendre de nouvelles mesures dans les prochains 
jours, en fonction de l’évolution de la situation sanitaire.

Bien entendu, la Mairie communiquera ces nouvelles informations 
aux familles par tous les canaux à sa disposition.
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